
  
 

DISTRICT DE L’EURE DE FOOTBALL 

COMMISSION DEPARTEMENTALE 

DES REGLEMENTS ET CONTENTIEUX 

 

 

Réunion restreinte N° 03  

 
Réunion électronique 

du Jeudi 26 Octobre 2017 

Lieu : Siège du D. E. F. 

 
Présidence : M. Pascal LEBRET. 

 

Membres participants :    

MM. Bruno FARINA – Patrick GOSSE – Jean François MERIEUX – Daniel RESSE. 

 

***** 

 

Les décisions, ci-après, de la Commission Départementale des Règlements et Contentieux sont susceptibles de 

ƌeĐouƌs aupƌğs de la CoŵŵissioŶ DĠpaƌteŵeŶtale d’Appel, daŶs le délai de 7 jours (sauf indication particulière et 

dĠlai ƌĠduit figuƌaŶt au PV de l’affaiƌe ĐoŶĐeƌŶĠe) à compter du lendemain de leur première notification, dans les 

ĐoŶditioŶs de foƌŵe pƌĠvues à l’aƌtiĐle 190 des Règlements Généraux de la L.F.N.  

 

***** 

 

AFFAIRES EXAMINEES 

 

Match N°20002331 du 30 Septembre 2017 

Départemental 4 U13 -  

Groupement St AUBIN – CHARENTONNE 1/ SC BRETEUIL 1  

 

RĠserve d’après match du Groupement St AUBIN CHARENTONNE : 

« Nous vous informons que nous avons dû faire une feuille de match pour le match des U13 de samedi 30 

septembre dernier qui s’est déroulé sur le stade P. Trumel à St Aubin le Vertueux.  

Les faits : L’ĠƋuipe de Breteuil F. SC est arrivée à 14 h 25 pour jouer à 14 h 30. La synchronisation Ŷ’a pu être 

effectuée auparavant. L’ĠƋuipe adverse Ŷ’aǇaŶt pas de licences avec lui, la responsable des U13 (Célia Godier) a 

laissé son numéro au responsable de Breteuil qui devait lui transmettre les licences et numéros de licences de son 

équipe. Elle Ŷ’a rien reçu. Célia vous a donc envoyé la feuille de match avec des observations. »  

 

La Commission, 

- jugeant en 1er ressort, 

- considérant les éléments figurant au dossier,  



 

- pris note de la ƌĠseƌve d’après match déposée via un courriel du club du Groupement St AUBIN-

CHARENTONNE eŶvoǇĠ de l’adƌesse offiĐielle du Đluď pouƌ les diƌe ĐoŶfoƌŵes,  
- considérant les éléments figurant au dossier,  

 

Après enquête, 

- considérant la feuille de match de la rencontre, citée en rubrique, sur laquelle figurent dans la case 

« RĠseƌves d’avaŶt ŵatĐh » les mentions suivantes inscrites par Mme Célia GODIER : « Je soussigné 

Godieƌ CĠlia, ĠduĐatƌiĐe de St AuďiŶ Le Veƌtueuǆ, je vous sigŶale Ƌue l’ĠƋuipe de Bƌeteuil est aƌƌivĠe à ϭϰ 
h ϯϬ. C’est pouƌƋuoi Ŷous Ŷ’avoŶs pas pu Ġtaďliƌ la feuille de match informatisée. » 

- soulignant que ces notifications ne constituent en rien une réserve d’avaŶt ŵatĐh.  
- Considérant le courriel  du club du Groupement St AUBIN-CHARENTONNE précise Ƌue la ƌĠseƌve d’apƌğs 

ŵatĐh Ŷe ƌĠpoŶds pas auǆ dispositioŶs de l’aƌtiĐle ϭϴϳ des RG de la LFN Đaƌ Ŷ’ĠtaŶt pas ŶoŵiŶale et Ŷe 
portant pas mention de requête sur la qualification et/ou la participation des joueurs, 

 

Pour ces motifs, rejette cette réclamation comme non recevable en la forme.    

 

Toutefois : 

- considérant la Ŷatuƌe des faits ƌappoƌtĠs et les diƌe du Đluď ƌeĐevaŶt Ƌui affiƌŵe Ŷ’avoiƌ pas pu peƌŵettƌe 
Ƌue la ƌeŶĐoŶtƌe se dĠƌoule sous le ƌĠgiŵe de la FMI au seul ŵotif Ƌue l’ĠƋuipe adveƌse est aƌƌivĠe eŶ 
retard pour disputer la rencontre, 

- considérant que le fait Ƌu’uŶe ĠƋuipe se pƌĠseŶte eŶ ƌetaƌd Ŷe ĐoŶstitue pas uŶ ŵotif suffisaŶt pouƌ 
eŵpġĐheƌ le dĠƌouleŵeŶt d’uŶe ƌeŶĐoŶtƌe sous FMI. 

- Considérant que, dès lors qu’il a ĠtĠ aĐtĠ paƌ les diƌigeaŶts ĐoŶĐeƌŶĠs Ƌue la rencontre est soumise à la 

feuille de match papier, les clubs ont obligation de produire les licences des joueurs ou de justifier de 

l’ideŶtitĠ de ses joueuƌs soit eŶ pƌĠseŶtaŶt : 

o les liĐeŶĐes des joueuƌs via l’appliĐatif Foot ĐoŵpagŶoŶ suƌ uŶ tĠlĠphoŶe poƌtaďle ou uŶe 
tablette. 

o un listing des licenciés du club via une extraction de FOOTCLUB des joueurs inscrits sur la feuille 

de match  

o les piğĐes d’ideŶtitĠ et les ĐeƌtifiĐats ŵĠdiĐauǆ autoƌisaŶt la pƌatiƋue du footďall pouƌ ĐhaĐuŶ 
des joueurs concernés.  

- Attendu le club du SC BRETEUIL Ŷ’a pas pƌoduit les ĠlĠŵeŶts iŶdispeŶsaďles à l’ideŶtifiĐatioŶ des joueuƌs, 
- Attendu que, sur la feuille de match, il a été reporté les noms des joueurs du SC BRETEUIL sans aucune 

notion des numéros de licences  

- considérant les faits rapportés faisant Ġtat d’uŶ ŶoŶ-ƌespeĐt des dispositioŶs Ƌui s’iŵposeŶt dğs loƌs Ƌu’il 
n’a pas été établi de Feuille de Match Informatisée, à savoir : 

- CoŶsidĠƌaŶt les dispositioŶs de l’aƌtiĐle ϭ4ϭ.Ϯ des RG de la LFN Ƌui pƌĠĐise les ŵodalitĠs de pƌĠseŶtatioŶ 
des licences en cas de recours à une feuille de match papier. 

- Considérant que, eŶ l’aďseŶĐe d’aƌďitƌe offiĐiel, le non déroulement de la rencontre dans les formes 

règlementaires relève de la responsabilité des deux clubs (le club recevant pour ne pas avoir mis tout en 

œuvre pour que la rencontre puisse se dérouler sur la FMI et le club visiteur pour ne pas avoir respecté 

les instructions relatives à la production des licences des joueurs). 

- AtteŶdu Ƌu’eŶ dĠpit de l’aďseŶĐe de pƌĠseŶtatioŶ de liĐeŶĐes de joueurs conformément à l’aƌtiĐle 
précité, il a été permis que la rencontre se déroule avec la participation de des joueurs sans justification 

des licences.  

- CoŶsidĠƌaŶt Ƌue Đes ŵaŶƋueŵeŶts ĐoŶstatĠs soŶt le fait des diƌigeaŶts et Ƌu’il Ŷe sauƌait eŶ faiƌe 
supporter les joueurs U13 des deux équipes, 

- CoŶsidĠƌaŶt Ƌue Đes faits Ŷ’auƌaieŶt pas dû peƌŵettƌe Ƌue la ƌeŶĐoŶtƌe puisse se disputeƌ. 

 

Pour ce motif, la Commission décide : 

 

- de donner la rencontre à rejouer à une date à fixer par la commission en charge de la compétition sous 

la direĐtioŶ d’uŶ arďitre offiĐiel, les frais d’arďitrage ĠtaŶt à la charge des deux clubs. 

 



La Commission transmet le dossier à la Commission Départementale des Compétitions Libres – section 

Jeunes et à la Commission Départementale des Arbitres pour suite à donner en ce qui les concerne. 

 

La présente décision est susceptible de recours auprès de sa Commission Départementale d'Appel, dans le délai 

de 7 jours à Đoŵpteƌ du leŶdeŵaiŶ de sa pƌeŵiğƌe ŶotifiĐatioŶ, daŶs les ĐoŶditioŶs de foƌŵe pƌĠvues à l’aƌtiĐle 
190 des Règlements Généraux de la L.F.N. 

 

***** 

 

Match N°19727019 du 15 Octobre 2017 

Départemental 4 seniors – Groupe B 

LOUVIERS FC 1  / AS ROUTOT 2 

 

RĠserve d’avant match de l’AS ROUTOT : 

« Je soussigné DOUYERE SEBASTIEN, licence 2127417607, capitaine du club de AS ROUTOT, formule des réserves 

sur la qualification et/ou la participation du ou des joueurs du club JULIEN LERENDU, ALEXANDRE CALLE, MICHAEL 

BEAUDEMONT, KEVIN CARPENTIER, RAPHAEL BEAUDEMONT, RENAUD VIEL, ANTHONY HAGRON, JORDAN 

LEGRAND, MALIK CHAIEB, LOIC DONNART, DAMIEN BOUDEVILLE, MELVIN GRENTE, JASON BOITELLE, DORYAN 

MESNIL, FLORIAN RICARD du club LOUVIERS FC pour le motif suivant : sont inscrits sur la feuille de match plus de 

2 joueurs mutés hors période.»  

 

La Commission, 

- Pris connaissance de la réserve déposée sur la feuille de match et du courriel de confirmation de l’AS 
ROUTOT eŶvoǇĠe depuis l’adƌesse offiĐielle du Đluď pouƌ les diƌe Đonformes, 

- considérant les éléments figurant au dossier,  

 

 

Après enquête, 

 

Concernant la réserve portaŶt sur le Ŷoŵďre de joueurs titulaires d’uŶe liĐeŶĐe « changement de club hors 

période » du FC LOUVIERS : 

- considérant la feuille de match de la rencontre citée en rubrique, 

- considérant que les joueurs suivants, inscrits sur cette feuille de match et ayant pris part à la rencontre : 

o M. LERENDU Julien, licence n°2543243623 « Changement de club en période normale » 

enregistrée le 06/07/2017 auprès de la LFN,  

o M. CALLE Alexandre, licence n°2543784924 « Nouvelle » enregistrée le 06/07/2017 auprès de 

la LFN, 

o M. BEAUDEMONT Michael, licence n°2127590158 « Changement de club hors période 

normale » enregistrée le 26/08/2017 auprès de la LFN, 

o M. CARPENTIER Kevin, licence n°2544059978 « Nouvelle » enregistrée le 25/09/2017 auprès de 

la LFN, 

o M. BEAUDEMONT Raphael, licence n°2127590159 « Nouvelle » enregistrée le 30/09/2017 

auprès de la LFN, 

o M. VIEL Renaud, licence n°2543198412 « Changement de club hors période normale » 

enregistrée le 25/09/2017 auprès de la LFN, 

o M. HAGRON Anthony, licence n°2544186772 « Renouvellement » enregistrée le 31/08/2017 

auprès de la LFN, 

o M. LEGRAND Jordan, licence n°2543581263 « Nouvelle » enregistrée le 25/08/2017 auprès de 

la LFN, 

o M. CHAIEB Malik, licence n°2127587000 « Nouvelle » enregistrée le 05/09/2017 auprès de la 

LFN, 

o M. DONNARD Loic, licence n°2543007809 « Changement de club hors période normale » 

enregistrée le 26/08/2017 auprès de la LFN, 

o M. BOUDEVILLE Damien, licence n°2543119816 « Nouvelle » enregistrée le 28/08/2017 auprès 

de la LFN, 



o M. GRENTE Melvin, licence n°2543006968 « Nouvelle » enregistrée le 26/08/2017 auprès de la 

LFN, 

o M. BOITELLE Jason, licence n°2545417693 « Nouvelle » enregistrée le 25/08/2017 auprès de la 

LFN, 

o M. MESNIL Doryan, licence n°2544427055 « Renouvellement » enregistrée le 28/08/2017 

auprès de la LFN, 

- considérant les dispositioŶs de l’aƌtiĐle ϭϲϬ des RG de la LFN Ƌui stipule Ƌue : « Dans toutes les compétitions 

officielles et pour toutes les catégories d’âge, le Ŷoŵďƌe de joueuƌs titulaiƌes d’uŶe liĐeŶĐe « MutatioŶ » 
pouvant être inscrits sur la feuille de match est limité à six dont deux maximum ayant changé de club hors 

période normale au seŶs de l’aƌtiĐle 9Ϯ.ϭ des pƌĠseŶts ƌğgleŵeŶts ».   
Et que : « En tout état de cause, quel que soit le nombre de joueurs mutés accordé, le nombre de joueurs 

titulaiƌes d’uŶe liĐeŶĐe « Mutation » ayant changé de club hors période normale inscrits sur la feuille de 

match est limité à deux maximum ». 

- ĐoŶstataŶt Ƌue l’Ġquipe de LOUVIERS FC  était notamment composée de 3 joueurs titulaires de licences 

« Changement de club hors période »  

- ĐoŶsidĠƌaŶt Ƌue l’ĠƋuipe de LOUVIERS FC Ŷ’Ġtait pas ƌĠguliğƌeŵeŶt ĐoŶstituĠe au jouƌ du ŵatĐh ĐitĠ eŶ 
ƌuďƌiƋue et Ƌu’elle Ġtait eŶ iŶfƌaĐtioŶ aveĐ les dispositioŶs de l’aƌtiĐle ϭϲϬ des RG de la LFN.  

  

Pour ce motif, la Commission décide : 

 

 de donner match perdu par pénalité (0 point) sur le score de 0 à 3 au club de LOUVIERS FC pour en 

faire ďĠŶĠfiĐier le Đluď de l’AS ROUTOT su le sĐore de 3 à 0.    

 suivant les dispositions fiŶaŶĐiğres figuraŶt à l’aŶŶexe fiŶaŶĐiğre de la LFN se rĠfĠraŶt à l’artiĐle 
160 des RG de la LFN, inflige au club de LOUVIERS FC une amende de 61 €,  

 suivaŶt les dispositioŶs de l’artiĐle 91 des RG de la LFN, les droits affĠraŶt à Đette affaire soŶt à 
débiter au club de LOUVIERS FC et à porter au ĐrĠdit du Đluď de l’AS ROUTOT. 

 

La présente décision est susceptible de recours auprès de sa Commission Départementale d'Appel, dans le délai 

de 7 jours à Đoŵpteƌ du leŶdeŵaiŶ de sa pƌeŵiğƌe ŶotifiĐatioŶ, daŶs les ĐoŶditioŶs de foƌŵe pƌĠvues à l’aƌtiĐle 
190 des Règlements Généraux de la L.F.N. 

 

***** 

 

       Le Président          Le Secrétaire  

      Pascal LEBRET                 Daniel RESSE 

       
        



DISTRICT	DE	L	EURE Dossiers	par	club*

Généré	le	31/10/2017	à	14:44:07	par	Gladys	ESPRIT PAGE	1	DE	1

Club	: 581461 LOUVIERS	F.	C.

Dossier	: 17311637 du 31/10/2017 Seniors	Departemental	4/	Phase	Unique Groupe	B 19727019 15/10/2017

Personne	: CDRC	-	COMMISSION	DEPARTEMENTALE	DES	REGLEMENTS	ET	CONTENTIEUX

Motif	: 90 Qualification	-	Participation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant

Décision	: 30 Nbre	De	Mutes	sup	à	celui	autorisé	(art	160) 26/10/2017 61,00€

	 Total	: 61,00€

	 Total	Général	: 61,00€



DISTRICT	DE	L	EURE Dossiers	par	club*

Généré	le	31/10/2017	à	14:44:23	par	Gladys	ESPRIT PAGE	1	DE	1

Club	: 501565 AM.	S.	ROUTOT

Dossier	: 17247530 du 15/10/2017 Seniors	Departemental	4/	Phase	Unique Groupe	B 19727019 15/10/2017

Personne	: CDRC	-	COMMISSION	DEPARTEMENTALE	DES	REGLEMENTS	ET	CONTENTIEUX

Motif	: R4 Nombre	de	mutés	hors	période	est	supérieur	à	celui	autorisé	(FMI) Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant

Décision	: FDOS Frais	de	dossier 26/10/2017 26/10/2017 38,00€

Dossier	: 17311638 du 31/10/2017 Seniors	Departemental	4/	Phase	Unique Groupe	B 19727019 15/10/2017

Personne	: CDRC	-	COMMISSION	DEPARTEMENTALE	DES	REGLEMENTS	ET	CONTENTIEUX

Motif	: RES Droits	de	réserve	ou	de	réclamation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant

Décision	: RDRE Remboursement	des	droits	de	réserve 26/10/2017 26/10/2017 -38,00€

	 Total	: 0,00€

Club	: 581398 GROUPEMENT	SAINT	AUBIN	-	CHARENTONNE

Dossier	: 17237946 du 13/10/2017 U13	Departemental	4/	Phase	1 Groupe	I 20002331 30/09/2017

Personne	: CDRC	-	COMMISSION	DEPARTEMENTALE	DES	REGLEMENTS	ET	CONTENTIEUX

Motif	: RES Droits	de	réserve	ou	de	réclamation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant

Décision	: FDOS Frais	de	dossier 04/11/2017 38,00€

	 Total	: 38,00€

Club	: 581461 LOUVIERS	F.	C.

Dossier	: 17311639 du 31/10/2017 Seniors	Departemental	4/	Phase	Unique Groupe	B 19727019 15/10/2017

Personne	: CDRC	-	COMMISSION	DEPARTEMENTALE	DES	REGLEMENTS	ET	CONTENTIEUX

Motif	: RES Droits	de	réserve	ou	de	réclamation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant

Décision	: DRES Droits	de	réserves	débités	au	club	perdant 26/10/2017 26/10/2017 38,00€

	 Total	: 38,00€

	 Total	Général	: 76,00€


